 
FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE JURIDIQUE DE DEUXIEME LIGNE  
Bureau d’Aide Juridique – Rue des Droits de l’Homme1 à 7000 Mons 

Objet de la demande:(courte description de la raison pour laquelle vous formulez une demande) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
NOM et prénom de l’avocat éventuellement souhaité :Me :…….……………………………………………………………………………… 
 Le (la) soussigné(e) 
Nom ………………………………………………………Prénom :……………………………..…………………………..…. 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………
E-mail : …………………………………………………………………………………………GSM ou tél fixe : ….……………………
Déclare pouvoir prétendre à l’intervention d’une assurance de protection juridique : OUI / NON 
Prise en considération des présomptions réfragables (art. 1 § 2 AR 18/12/2003) 
	Օ 
	Revenu d’intégration ou une aide sociale du CPAS de………………………..sur présentation d’au moins la décision valide du CPAS concerné; 

	Օ 
	Garantie de Revenu Aux Personnes Agées sur présentation d’au moins l’attestation annuelle de l’ONP ; 

	Օ 
	A.R.R. pour personne handicapée : sur présentation d’au moins la décision du ministre (ou son délégué) qui a la sécurité sociale dans ses attributions (www.handiweb.be); 

	Օ 
	Personne en détention : sur présentation des documents probants liés au statut de détenu; 

	Օ 
	P.M.M. pour ce qui concerne l’application de la loi du 26 juin 1990 relative à la protection de la personne des malades mentaux sur présentation des documents probants; 

	Օ 
	Etranger, pour ce qui concerne une autorisation de séjour ou d’un recours administratif ou juridictionnel contre une décision qui a été prise en application des lois sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers sur présentation des documents probants ; 

	Օ 
	Demandeur d’asile ou personne qui introduit une demande du statut de personne déplacée sur présentation des documents probants 

	Օ 
	Personne surendettée sur présentation d’une déclaration de sa part selon laquelle le bénéfice de l’assistance judiciaire ou 
de l’aide juridique de deuxième ligne est sollicité en vue de l’introduction d’une procédure de règlement collectif de dettes 
Estimation de l’endettement : 	 	 	/60 =      (endettement mensuel à déduire des revenus) 




Le demandeur atteste de ce qu’il n’y a pas de conflit d’intérêt avec ses cohabitants  

	Questions supplémentaires à compléter par le demandeur (excepté les mineurs et MM) ( l’ensemble du ménage déclare : ) 
1. Bien immobilier (peu importe le pays) : je (ne) dispose : (AER immobilier (cadastre))
O d’aucune habitation  O d’une propre habitation   	O de deux ou plusieurs biens  
2. Somme d’argent (peu importe le pays) : le montant total en ma possession est de : (extrait bancaire moins de 2 mois)
O moins de 10.000 euros         O entre 10 001 euros et 24 999 euros         O plus de 25 000 euros 
 
3. Matériel roulant (peu importe le pays) : (cyclo, moto, voiture) utilisé par les membres du ménage :(taxe de circulation (annuelle)
O aucun véhicule motorisé  O un véhicule motorisé O deux véhicules motorisés O plus de deux véhicules motorisés
 
4. Aide quelconque de tiers, amis, famille (par ex. occupation gratuite d’un logement …)  	 
O     non 	 	 O oui 
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	+ AER de tous les cohabitants 


 
Si les conditions vous ayant permis de bénéficier de l’aide juridique de deuxième ligne totalement ou partiellement gratuite se modifient, vous devez en aviser immédiatement l’avocat et le bureau d'aide juridique (art. 508/13 4° C.J.). 
Si par l'intervention de l'avocat vous recevez des sommes qui, si elles avaient existé au jour de la demande d'aide juridique, ne vous auraient pas permis d’accéder à l'aide juridique de deuxième ligne, l'avocat doit, avec l'approbation du Bureau d'aide juridique et selon certaines conditions percevoir une indemnité (art. 508/19 C.J.). 
 Le soussigné déclare que les informations fournies sont complètes et conformes à la réalité.

Dater et signer en faisant précéder de la mention  "lu et approuvé 
